
 

 

REUNION DU VENDREDI 21 NOVEMBRE 2008 
 
 
 
 
 
L’AN DEUX MIL HUIT , LE VINGT ET UN NOVEMBRE A DIX- HUIT HEURES TRENTE 
MINUTES  
Le Conseil Municipal légalement convoqué s‘est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Jean-Louis GREFFIN, Maire de SALLENELLES. 
 
Étaient présents : Mesdames DUPUIS Thérèse - MARTINOFF Jacqueline - MASSELIN Yolande 
                             Messieurs LEMARCHAND Laurent -FONTAINE Thomas - LEGOUPIL Jacques -       
                             BUSSON Christophe- BLAIS William’s - GEOFFROY Frédéric 
                              
Était excusé : Mr ROSSIGNOL Etienne 
 
Mr Thomas FONTAINE   a été élu secrétaire de séance. 
La réunion du 17 octobre 2008 ne soulève aucune remarque. 
                                           ------------------------------------------------------ 
 
 
1/ Informations sur la suite donnée du Lotissement de la « Vasque d’Or ». 
 
Le  Maire donne lecture du dossier complet concernant ce projet. 
Une demande de déféré préfectoral a été transmise à Monsieur Le Préfet du Calvados. 
Un rendez-vous a également pris auprès du Secrétaire Général de la Préfecture afin de présenter le 
dossier de référé en question. 
 
 
 
2 / Délibération autorisant le Maire à saisir un avocat : 
 
Concernant le dossier de la « Vasque’ d’Or » , le Maire demande au Conseil Municipal de prendre la 
décision de pouvoir consulter et saisir si nécessaire un avocat. 
 
 
VOTE POUR :     10                 CONTRE :     0                         ABSTENTION :     0 
 
 
3 / Décision Modificative : 
 
Le Maire présente au Conseil Municipal  le comparatif budgétaire 2008 entre les sommes budgétées et 
réalisées. 
Il convient de budgéter la facture d’hébergement du Site Internet de la Commune . 
Le Conseil Municipal approuve la décision modificative  suivante  
 
 
 

 
 
 
VOTE POUR :     10          CONTRE :   0                    ABSTENTION :    0 
 
 

          COMPTE INTITULE DU COMPTE         MONTANT 

                022 Dépenses imprévues            - 358,80 € 

                205 Concession et droit similaire           + 358,80 € 



 

 

Suite de la réunion du 21 novembre 2008.….. 
 
 
4 / Aménagement intérieur de la Mairie : 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de l’état actuel du secrétariat de la Mairie. Il serai envisageable 
d’y effectuer un aménagement (ôter la moquette existante, peinture plafond….) 
A ce sujet, il est demandé l’aide de bénévoles au sein du Conseil. 
Messieurs BUSSON Christophe et LEGOUPIL Jacques se proposent d’effectuer les tâches suivantes 
avec l’aide de Monsieur CARTON Hervé. 
- Pose d’un parquet flottant 
- Mise en peinture du plafond  
- Pose de fibres de verre en remplacement de la moquette murale 
 
 
5 / Bulletin d’ Information :  
 
La Commission Information décide d’établir un bulletin au minimum 2 fois par an. 
               
6 / Vœux du Maire : 
 
Le  Maire  informe le Conseil Municipal qu’il présentera ses vœux le 04 janvier 2009 à 10 heures 30 à 
la Salle des Fêtes. 
 
7/ Repas des Aînés : 
 
Le repas annuel des Aînés de la Commune aura lieu le dimanche 18 janvier 2009. Un bulletin de 
participation sera remis aux intéressés, celui-ci devra être retourné soit en Mairie, soit à Madame 
MARTINOFF ou à Madame DUPUIS dans les meilleurs délais avant le 05 janvier 2009. 
 
8/ Questions diverses : 
 
- Cabine téléphonique :  Les informations recueillies auprès de France-Télécom nous donne une 
dépense de 1500 € pour le déplacement et la pose d’une cabine murale. L’abri est à notre charge. 
Le projet est abandonné. 
- Il a été demandé un devis pour empêcher l’accès au clocher des pigeons et pour le remplacement de la 
porte située en haut du cimetière. 
- Pour la vitesse des véhicules traversant la commune, Merville-Franceville se propose de nous prêter 
dans un premier temps, un panneau indiquant la vitesse avec mise en mémoire du nombre de voitures  
 
La séance est levée à 20 heures 
 
 
   Le Maire,                                  Le Secrétaire,                                       Le Conseil Municipal,        
 
 
 
 


